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TABLE RONDE RISQUES INDUSTRIELS

Dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, la table ronde sur les risques industriels a permis des débats constructifs et de qualité entre les représentants des cinq collèges.

La séance plénière de clôture des travaux s’est tenue début juillet mais le douloureux hasard de l’actualité nous démontre que ce sujet majeur n’est bien évidemment pas clos.

La CFE-CGC admet que le risque zéro n’existe pas et refuse qu’il soit remplacé par le risque de désindustrialisation. Par contre la CFE-CGC rappelle que le salarié est le maillon essentiel pour veiller et réduire les risques en contribuant par sa compétence et son expérience à assurer une maîtrise responsable tant en matière de santé et de sécurité au travail qu’en matière d’environnement, à la condition que la confiance lui soit accordée et que les moyens lui soient fournis.

Les salariés, à travers leurs représentants, doivent être tenus informés et impliqués dans les processus de décision impactant la sécurité sur leur lieu de travail. Ceci touche à la fois les méthodes et les procédés mis en œuvre mais aussi l’organisation (formation, sous-traitance, externalisation, etc.). Toutes les instances représentatives sont concernées, chacune à son niveau d’implication (Conseil d’administration, Comité d’entreprise et Comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail).

La CFE-CGC continuera à s’investir dans les suites promises pour la rentrée par Madame la ministre. La thématique devrait s’articuler sur le lien organisation du travail / risques et l’association des salariés à la démarche de réduction du risque, sur la base d’un rapport conjoint DGPR/DGT.
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